
Art. 1 : La randonnée CYCLO/VTT/VTC/PEDESTRE  comprend plusieurs  circuits, 
 Le randonneur a le choix entre l’un des circuits.

Art. 2 : L’inscription et la remise des bracelets se font  sur place juste avant le
 départ qui se réalise de façon individuelle.

Art.3 : La randonnée est ouverte à tous, licenciés ou non.
 Nous suggérons fortement que les mineurs soient accompagnés d’un
	 adulte	identifié	lors	de	l’inscription.

Art. 4 : Les participants sont tenus de respecter le code de la route et les
 interdictions en vigueur.
	 La	présence	de	signalétique	posée	par	l’organisation	ne	signifie	en	rien
 que la route est réservée au passage de la randonnée.

Art. 5 : Par son inscription, chaque participant autorise l’organisateur à utiliser ou
 à reproduire son image en vue de toute exploitation promotionnelle de
 l’épreuve, par quelques moyens que ce soit.

Art.6 : Les participants sont tenus de respecter les droits, la propriété d’autrui
	 ainsi	que	l’environnement	afin	d’assurer	la	qualité	de	cette	manifestation
 en faisant preuve d’un comportement citoyen.

Art. 7 : Le fait de participer à la randonnée implique l’acceptation, sans restriction
 du présent règlement.

Art.	8	:	 Le	port		d’	une	chasuble	réfléchissante	et	lampe	sont	obligatoires.
 Pour les VTT/VTC et CYCLO le port du casque est vivement conseillé.

PEDESTRE : Tel    06.72.65.06.03
VTT/VTC : Tel   06.77.74.23.33
CYCLO  : Tel   06.45.22.42.20 
SECOURS : 18
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